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n° 68 693 du 18 octobre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 mai 2011 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. JACOBS, avocat, et K.

PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d'origine arménienne.

Né le 08/12/83, vous auriez vécu à Nor Hatgn situé dans la province de Naïry.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En février 2008, durant la campagne des élections présidentielles, votre frère [A.A.], enregistré au

CGRA sous le nom de [S.A.] (CGRA : […] – SP […] serait devenu membre du HHsH. Il aurait travaillé

au quartier général de Levon ter Petrossian à Nor Hatgn et aurait distribué des tracts et des CD. Vous

l’auriez accompagné à plusieurs reprises pour l’aider dans ses activités de propagande.



CCE X - Page 2

Le 19/02/08, jour des élections, votre frère aurait travaillé comme homme de confiance dans un bureau

de vote.

Le 01/03/08, votre frère se serait rendu à Erevan où il aurait rejoint les manifestants. Ayant appris qu’il y

avait eu de sérieux troubles, vous auriez en vain tâché de le contacter par téléphone. Le 02/0308, il

serait revenu à son domicile à Nor Hatgn. Le 03/03/08, il se serait encore rendu à Erevan pour participer

à une manifestation de l’opposition.

Le 05/03/08, votre frère aurait été arrêté et détenu au commissariat de police de Nor Hatgn. Il aurait été

accusé d’être l’un des nombreux instigateurs des troubles du 01/03/08. Il aurait été libéré vers vingt-trois

heures ou minuit le même jour.

Une semaine plus tard, il aurait à nouveau été arrêté et détenu quelques heures dans le même

commissariat de police. Comme les policiers avaient menacé de s’en prendre à sa famille s’il poursuivait

ses activités d’opposant, il aurai décidé de fuir le pays. Craignant que les autorités, à défaut de pouvoir

mettre la main sur votre frère, se retournent contre vous, vous auriez décidé de l’accompagner dans sa

fuite.

Le 15/03/08, vous auriez quitté l’Arménie avec votre frère et son épouse pour vous rendre à Rostov où

vous auriez été accueillis par un cousin.

Le 01/07/08, votre frère et son épouse auraient quitté Rostov pour se rendre en Belgique où ils seraient

arrivés le 04/07/08.

Le 15/07/08, vous vous seriez rendu à Moscou où vous vous seriez installé chez un oncle paternel.

Vous auriez travaillé illégalement dans la capitale moscovite.

Un partisan du Spartak de Moscou ayant été tué le 08/12/10 lors d’une bagarre entre des partisans du

club et des jeunes originaires du Caucase, des nationalistes s’en seraient pris à des Caucasiens

le11/12/10 à Moscou. Alors que ce jour là, vous rentriez du travail avec un ami, vous auriez été agressé

dans le métro par des skinheads. Vous auriez pu leur échapper en leur abandonnant votre veste. Votre

ami aurait reçu un coup de couteau dans le dos. Les policiers présents ne seraient intervenus que

lorsqu’ils auraient vu que votre ami avait été blessé. Vous auriez accompagné ce dernier à l’hôpital.

Comme vous étiez illégaux et craigniez qu’un juge d’instruction vienne interroger votre ami, vous ne

seriez pas restés longtemps à l’hôpital. Vous auriez téléphoné à votre oncle qui serait venu vous

chercher. Vu la violence et les tracasseries dont étaient victimes les personnes originaires du Caucase

en Russie, votre oncle vous aurait conseillé de rejoindre votre frère et vos parents en Belgique.

Le 22/12/10, vous auriez quitté Moscou pour vous rendre en Belgique où vous seriez arrivé le 25/12/10.

Vous avez introduit une demande d’asile le 28/12/10.

B. Motivation

Force est d’abord de constater que vous avez la nationalité arménienne. Dès lors, votre crainte doit être

examinée par rapport à l’Arménie. Les problèmes que vous dites avoir eus lors de votre séjour en

Fédération de Russie (et que vous ne prouvez d'ailleurs nullement) ne peuvent donc entrer en ligne de

compte pour l’appréciation de votre crainte.

Par rapport à l'Arménie, force est de constater que vous liez votre demande d’asile à celle de votre frère

[A.].

Selon vos déclarations du 08/03/11 au Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides, les problèmes

que vous auriez en cas de retour dans votre pays sont uniquement liés au fait que vous êtes le frère

d’une personne qui a eu des problèmes avec les autorités de son pays et craint d’y être persécuté en

cas de retour pour avoir participé à la campagne électorale lors des élections présidentielles de février

2008, avoir exercé des fonctions d’homme de confiance à cette occasion et avoir ensuite pris part aux

manifestations de l’opposition à Erevan. Selon vous, ne pouvant mettre la main sur votre frère, les

autorités arméniennes se retourneraient immanquablement sur un membre de sa famille, en

l’occurrence, vous-même.
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Or, relevons que le 18/09/09, j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié

et de refus d'octroi du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre frère, les craintes et risques en

cas de retour en Arménie invoqués par ce dernier ne pouvant être considérés comme fondés. Cette

décision était motivée comme suit :

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne. Originaire de Nor Hadjn, vous y auriez

toujours vécu.

Vous avez introduit une première demande d’asile le 13/06/03 qui s’est clôturée par une décision de

refus de séjour prise par le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides le 01/09/03. Le 12/01/04,

vous avez introduit un recours au Conseil d’Etat qui a rouvert les débats par l’arrêt intermédiaire du

01/12/06.

Le 08/07/08, vous avez introduit une seconde demande d’asile.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En 2007, vous seriez retourné vivre en Arménie, à Nor Hadjn. A partir de l’été 2007, vous auriez partagé

votre vie avec votre future épouse, Mme [S.H.] que vous auriez épousée civilement le 06/02/08.

A l’approche des élections présidentielles de février 2008, vous auriez aidé dès le mois de janvier l’un

de vos amis qui travaillait au quartier général de Levon Ter Petrossian (ci après LTP) à Nor Hadjn. Ainsi,

vous auriez distribué des tracts et des CD dans divers villages et villes aux alentours de Nor Hadjn.Vous

auriez été nommé homme de confiance de [A.M.], mais vous auriez en fait représenté LTP au bureau

de vote n°[…] à Nor Hadjn.

Le 19/02/08, jour des élections, vous auriez été témoin de tentatives de fraude, tant à l’extérieur qu’à

l’intérieur du bureau de vote. Vous auriez signalé ces fraudes au responsable du bureau local de LTP.

Le 21/02/08, vous vous seriez rendu avec des amis à Erevan pour assister à des meetings de

l’opposition place de la Liberté. Vous auriez fait plusieurs fois la navette entre Nor Hadjn et Erevan

jusqu’au 29/02/08. A Nor Hadjn, vous auriez montré à des connaissances des images des meetings que

vous aviez filmés sur la place de la Liberté à l’aide de votre GSM.

Le 01/03/08, vers 10 heures du matin, vous vous seriez rendu près du Cirque à Erevan où vous vous

seriez joints aux manifestants. Dans la soirée, vous et un groupe de manifestants auriez été encerclés

par les forces de l’ordre et vous auriez reçu des coups. Vous auriez demandé à un responsable policier

qu’il vous permette de partir. Il aurait acquiescé et avec vos copains, vous auriez pu rejoindre votre

voiture et quitter Erevan. Dans la voiture, l’un de vos amis prénommé [H.] aurait reçu un coup de fil de

sa mère le prévenant que la police était à sa recherche. Sur les conseils de ce dernier, vous ne seriez

pas rentré à Nor Hadjn et vous vous seriez rendu chez son grand-père à Akademia où vous auriez

séjourné une dizaine de jours. Votre femme vous aurait averti par téléphone que la police était venue à

votre domicile pour vous parler.

Dans la nuit du 09 au 10/03/08, vous seriez rentré chez vous. Tôt le matin, des policiers seraient venus

chez vous. Ils vous auraient emmené au commissariat de Nor Hadjn. Ils vous auraient accusé d’avoir

fait de la propagande et d’avoir manifesté. Ils vous auraient demandé de dire à des journalistes de la

chaîne de télévision locale que vous, aviez reçu de l’argent pour fournir des armes et de la drogue aux

manifestants. Vous auriez refusé et ils vous auraient frappé. Durant quatre jours, vous auriez été battu.

Vous auriez fini par leur dire que vous acceptiez de témoigner. Vous auriez alors été libéré. De retour à

votre domicile, vous auriez appris que plus de trois cents personnes avaient été arrêtées et accusées à

tort de crimes. Vous auriez alors décidé de quitter l’Arménie.

Le 15/03/08, vous auriez quitté l’Arménie avec votre mère, votre épouse et votre frère pour vous rendre

chez un cousin paternel à Rostov. Le 01/07/08, vous et votre épouse auriez quitté Rostov pour vous

rendre en Belgique où vous seriez arrivé le 04/07/08.

B. Motivation
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Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas davantage lieu de

considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque

réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Remarquons que vous ne faites état d'aucun problème que vous auriez eu avec les autorités de votre

pays ou avec des sympathisants et personnes proches des partis au pouvoir pendant la campagne

électorale et le jour des élections présidentielles de 2008. Vous vous êtes adonné à la propagande pour

LTP et vous avez exercé votre mission d'homme de confiance sans avoir été inquiété. Vous-même avez

clairement déclaré lors de votre audition au CGRA du 16/09/09 (p.5) que vous n'aviez pas eu de

problèmes avec les autorités de votre pays pour avoir été homme de confiance. Vous liez vos

problèmes au fait de vous être affiché pendant la campagne électorale présidentielle de février 2008

avec [S. Ar], responsable du bureau de Levon Ter Petrosian à Nor hadjn, et au fait d'avoir participé aux

manifestations de l'opposition à Erevan après ces élections.

Or, vos déclarations concernant votre engagement durant la campagne électorale et après les élections

présidentielles entament sérieusement la crédibilité de vos récits. Ainsi, alors que vous dites avoir fait de

la propagande pour LTP en distribuant des tracts et des CD dès le mois de janvier 2008 alors que vous

avez été désigné homme de confiance pour LTP et avez exercé cette fonction dans un bureau de vote

de Nor Hadjn le jour des élections présidentielles; alors qu'après ces élections, du 21/02/08 jusqu'au

01/03/08 inclus, vous avez participé à des manifestations de l'opposition à Erevan pour contester les

résultats officiels des élections présidentielles en dénonçant les fraudes massives dans les bureaux de

vote, vous avez été incapable de donner le pourcentage de voix reçues par Serzh Sargsyan et

LevonTer-Petrosian (cf. vos déclarations lors de votre audition du 16/09/09 au CGRA). Par ailleurs, vous

avez donné une fausse information concernant le classement de LTP à Nor Hadj lors des élections

présidentielles : il n'est pas arrivé en tête, comme vous l'avez déclaré lors de votre audition du 16/09/09

(p. 3), mais il a été classé troisième avec 1201 voix (cf. copie jointe au dossier du résultat des élections

présidentielles du 19/02/08 sur le site officiel de la Commission électorale centrale de la République

d'Arménie). Vous avez ajouté pour expliquer votre ignorance du résultat de LTP au niveau national que

la politique ne vous intéressait pas réellement et que c'était avant tout la perspective d'être rétribué

financièrement qui vous avait poussé à accepter de participer à la campagne électorale (p.4). Vous avez

encore justifié votre ignorance en déclarant que les événements remontaient à 2008 et que des faits

s'étaient effacés de votre mémoire (cf. vos déclarations du 16/09/09, p.3,). On ne peut retenir ces

déclarations comme des justifications valables.

Si vous vous êtes impliqué dans la campagne électorale, si vous avez assumé la fonction d'homme de

confiance dans un bureau électoral et si vous avez manifesté après les élections plusieurs jours d'affilée

pour en contester les résultats et pour condamner les fraudes, vous ne pouvez ignorer actuellement le

résultat de LTP : les problèmes qui ont surgi après les élections sont liés aux résultats des élections

proclamés officiellement par la Commission électorale centrale et c'est à l'appel de LTP qui contestait

son résultat personnel que les manifestations ont eu lieu.

Ceci nous permet de remettre sérieusement en doute votre participation aux manifestations après les

élections comme on peut remettre également en doute votre participation à la campagne électorale aux

côtés de [S.], ainsi que votre désignation comme homme de confiance - et ce malgré la carte d'homme

de confiance à votre nom que vous avez présentée et qui curieusement ne porte pas le nom de LTP,

mais d'[A.M.], vu que vous n'avez pas su donner une seule des prérogatives d'un homme de confiance

et que vous n'avez su donner aucun renseignement concernant la procédure de plainte dans le cas de

fraude ou de troubles dans un bureau de vote (cf. vos déclarations du 16/09/09, pp.4).

A titre subsidiaire, quand bien même les faits que vous invoquez seraient crédibles -quod non - il ressort

des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier

administratif que dans le cadre de l’élection présidentielle de 2008, les opposants ont été mis sous

pression au cours de la campagne électorale et que des arrestations sporadiques ont eu lieu, mais que

la campagne s’est généralement déroulée dans le calme ; que le jour du scrutin, on a mentionné des

manoeuvres d’intimidation et même des violences à l’encontre de personnes de confiance de

l’opposition; que lors des événements qui s’en sont suivis en mars 2008, les manifestants ont été

sérieusement brutalisés et qu’un certain nombre de personnes ont fait l’objet d’un procès. Au cours de

cette période se sont donc produits des faits graves pouvant constituer des persécutions. Depuis lors, la

situation a toutefois évolué. Hormis les cinq personnes recherchées qui sont mentionnées dans les
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informations, toutes les personnes que les autorités tiennent à poursuivre dans le cadre de ces

événements ont déjà été arrêtées. Pour ce qui est des personnes présentant votre profil, à savoir les

hommes de confiance de candidats de l'opposition, il ressort des informations disponibles qu’elles

peuvent bel et bien subir des pressions de la part des autorités, mais qu’il n’existe actuellement aucune

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

En conclusion, compte tenu des éléments susmentionnés et nonobstant les documents que avez

produits (votre carnet militaire, l'acte de naissance de votre épouse et le vôtre, votre carte d'homme de

confiance, le certificat d'étude de votre épouse et des attestations d'études la concernant, son diplôme

d'institutrice psychologue, votre acte de mariage), vous n’êtes pas parvenu à établir votre crainte de

persécution au sens de l'art. 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

Dans son arrêt du 06/08/10, le Conseil du Contentieux a confirmé la décision du CGRA prise à l'égard

de votre frère.

Le manque de fondement de la crainte de votre frère et partant de la vôtre est encore renforcé par les

contradictions que j’ai relevées entre vos déclarations et celles de votre frère lors de son audition du

30/01/09 au CGRA.

Ainsi, lors de votre audition du 08/03/11, vous avez déclaré qu’avant le 01/03/08, votre frère n’avait

pas participé à des manifestations, qu’après avoir participé à la manifestation du 01/03/08 à

Erevan, il était revenu chez lui à Nor-Hadjn le lendemain (02/03/08) dans l’après-midi, que le

05/03/08, il avait été arrêté au quartier général de Levon ter Petrossian à Nor Hatgn et détenu au

commissariat de police de Nor-Hadjn jusqu’au soir du même jour, et enfin qu’il avait à nouveau

été détenu quelques heures une semaine après sa première détention au même commissariat

(p.7). Par contre, lors de son audition du 30/01/09 au CGRA, votre frère a déclaré qu’il avait participé à

des meetings à Erevan du 21 au 29/02/08 (p.14), que le 01/03/08, après les manifestations, il

s’était réfugié chez le grand-père d’un ami à Akademia et qu’il n’était rentré chez lui que dans la

nuit du 09 au 10/03/08 (p.17), et qu’arrêté le 10/03/08, il était resté détenu jusqu’au 14/03/08 (pp. 17,

19).

Ces contradictions ne font que confirmer l'absence de crédit des faits qui avaient été invoqués par votre

frère et partant, l'absence de crédibilité qui peut être accordée à votre propre crainte.

Par conséquent, et pour les mêmes motifs que ceux de votre frère, constatant que la situation récente

en Arménie concernant la crainte pour les opposants politiques depuis les événements liés aux

élections présidentielles de février 2008 reste inchangée et qu'il n'y a actuellement pas de persécution

pour motifs politiques en Arménie (cf. document joint), on ne peut conclure pour vous que vous avez

quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au sens de l’art. 1er, par. A, al.2

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou parce qu'il existe pour vous un risque réel d'encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les documents que vous avez déposés - votre permis de conduire et votre carnet militaire – ne peuvent

être considérés comme des éléments de preuve des problèmes que vous dites avoir rencontrés dans

votre pays.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.
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3. La requête

La partie requérante prend un moyen tiré de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que des articles 48/2, 48/3 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

En conséquence, elle sollicite la réformation de la décision et demande au Conseil, à titre principal, de

lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire. A titre encore plus subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit dès lors qu’il est lié à celui de son frère dont le récit n’a

pas été jugé crédible dans le cadre de la procédure d’asile que ledit frère a menée en Belgique et ce

jusqu’au Conseil du contentieux des étrangers.

4.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir

mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées.

4.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment aux

contradictions relevées entre les déclarations de la partie requérante et celles de son frère et au fait que

les ennuis invoqués par la partie requérante reposent sur les activités politiques de son frère, dont la

demande d’asile a été rejetée, se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

4.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Ainsi, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision par référence et

de ne pas avoir mené un « examen personnalisé de la demande d’asile de la partie requérante »

(requête, p.16). Le Conseil considère tout d’abord qu’il ne s’agit pas, en l’espèce, d’une motivation par

référence, dans la mesure où la décision prise à l’égard du frère de la partie requérante est reproduite

dans le cœur même de la décision attaquée. De surcroit, le Conseil estime qu’une analyse individuelle

de la demande de la partie requérante a bien été conduite, puisque cette dernière a été

personnellement entendue lors de son audition au Commissariat général et que des contradictions ont

d’ailleurs été relevées entre ses déclarations et celles de son frère. Par ailleurs, le Conseil constate que

la demande de la partie requérante est incontestablement liée à celle de son frère en ce qu’elle repose

sur les mêmes faits. La partie requérante ne le conteste au demeurant pas dans sa requête. Ainsi,

interrogée sur ce qui lui arriverait en cas de retour en Arménie, la partie requérante répond : « j’aurai

des ennuis avec les autorités à la place de mon frère » et ajoute : « c’est mon frère qui a des problèmes.

Je porterai le chapeau si je retourne (sic)» (audition, p.8). Le Conseil considère également que la partie

requérante ne démontre aucunement en quoi elle serait personnellement visée ou en quoi elle serait

persécutée pour d’autres éléments que ceux relatifs à la situation de son frère. Dès lors qu’une décision

de refus a été opposée au frère de la partie requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit

et, quoi qu’il en soit, d’actualité de la crainte exprimée, le Conseil considère que la partie défenderesse a

remis en cause à bon droit la réalité des craintes invoquées actuellement par la partie requérante.

Ainsi encore, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, les contradictions existant entre les

déclarations de la partie requérante et celles de son frère. En effet, au cours de son audition, la partie

requérante affirme que son frère est allé manifester pour la première fois le 1er mars 2008 et qu’il est

rentré à Nor-Hadjn « le lendemain dans l’après-midi » (audition, p.7). Or, à la lecture de l’audition du
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frère de la partie requérante, il apparaît que celui-ci a participé à des meetings du 21 au 29 février 2008

(audition du frère, p.14) et qu’il n’est pas rentré directement chez lui le lendemain de la manifestation du

1er mars, mais s’est réfugié plus d’une semaine à Akademia (audition du frère, p.17). En termes de

requête, la partie requérante fait valoir que ces contradictions « se rapportent essentiellement à des

données chronologiques », que le « contexte extrêmement troublé » constitue assurément « un

handicap pour en tracer une chronologie exacte » et « que la partie requérante n’a pas été confrontée à

ces contradictions », la partie défenderesse ayant ainsi « manqué à ses obligations du respect du

contradictoire » (requête, p.18). Le Conseil souligne tout d’abord que les contradictions relevées par la

partie défenderesse portent sur des éléments essentiels du récit de la partie requérante, dans la mesure

où il s’agit des événements faisant suite à la participation de son frère à la manifestation du 1er mars

2008, à l’origine des problèmes qu’il dit avoir rencontrés par la suite. Le fait que les contradictions

relevées « se rapportent essentiellement à des données chronologiques » ne leur ôte en rien leur

caractère contradictoire tandis que l’on ne perçoit pas en quoi le « contexte extrêmement troublé »

constituerait concrètement « un handicap pour en tracer une chronologie exacte », s’agissant

d’événements prétendument vécus personnellement. De surcroît, s’agissant du grief selon lequel la

partie défenderesse aurait violé le principe du contradictoire, le Conseil rappelle que l’article 17 §2 de

l’arrêté royal fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et apatrides ainsi que son

fonctionnement du 11 juillet 2003 ne prévoyait pas d’obligation dans le chef du Commissaire général

aux réfugiés et apatrides de confronter le requérant aux informations objectives sur lesquelles il s’appuie

pour motiver sa décision, l’obligation de confrontation se limitant aux déclarations faites au cours des

auditions des demandeurs d’asile. Le Conseil relève en outre que, selon le rapport au Roi relatif au

même arrêté royal, l’article 17, § 2 « (…) n’a pas non plus pour conséquence l’impossibilité de fonder

une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur d’asile n’a pas été

confronté. (…) le Commissariat général est une instance administrative et non une juridiction et il n’est

donc pas contraint de confronter l’intéressé aux éléments sur lesquels repose éventuellement la

décision. (…) ». Le Conseil fait encore observer qu’il dispose d’une compétence juridictionnelle de plein

contentieux, en sorte qu’il est amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des

déclarations faites par la partie requérante aux différents stades de la procédure et indépendamment

des décisions prises antérieurement par la partie défenderesse. Cela étant, la partie requérante a, par

voie de requête ainsi qu’à l’audience, reçu l’opportunité d’y opposer les arguments de son choix, en

sorte qu’au stade actuel de la procédure, le droit au débat contradictoire, à considérer qu’il ait été violé,

peut être de toute façon considéré comme rétabli dans le chef de la partie requérante. Il n’y a dès lors

pas lieu d’annuler la décision attaquée comme le réclame la partie requérante pour la confronter aux

informations de la partie défenderesse.

Dès lors qu’il y a un défaut de crédibilité du récit de la partie requérante, il n’y a pas lieu d’examiner la

question d’actualité de la crainte que la partie requérante semble, si l’on fait une lecture très

bienveillante de la requête, vouloir, en page 16 de cette requête, remettre en discussion sur base de

rapports divers auxquels elle se contente au demeurant de se référer in globo ce qui ne saurait en toute

hypothèse suffire.

4.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

4.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle souligne « qu’il est

avéré que les droits de l’homme ne sont que très imparfaitement respectés en Arménie » et cite

plusieurs rapports d’ONG portant sur la situation générale en Arménie.

5.2. Pour sa part, la partie défenderesse a déposé au dossier administratif un document intitulé

«Subject Related Briefing - Arménie – Analyse de la crainte actuelle pour les opposants politiques

depuis les évènements liés aux élections présidentielles de février 2008 », datant du 14 octobre 2010.

S’appuyant sur ledit document, elle fait valoir qu’il « n’y a actuellement pas de persécution pour motifs

politiques en Arménie » (décision attaquée, p.5).
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5.3. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b)

de la loi.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

5.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. En ce que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier

à la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de

la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en

l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée

à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les

deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, statue sur la

demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


